
Formation Complémentaire 
d’Initiative Locale (FCIL) 

Cuisine Européenne 
Cette formation vise à faciliter l’insertion professionnelle de jeunes déjà titulaires d’un diplôme professionnel des 

métiers de l’hôtellerie restauration, grâce à une première expérience professionnelle à l’étranger et un renforcement 
des compétences professionnelles et linguistiques. 

Ouverture : SEPTEMBRE 2020 

Lieu de la préparation : 

Lycée Edouard Branly 
5 boulevard Branly 

85000 – LA ROCHE SUR YON 
Tél : +33 2 51 24 06 06 

ce.0850028u@ac-nantes.fr  
http://branly.e-lyco.fr/

Proviseur : M. AKIAL Laurent 

Responsables de la formation : 

M. LAMBERT Jean-Philippe pour Valence
Jph.lambert@wanadoo.fr 

M. JAUNAY Pascal pour Malte

Conditions d’accès : 
Être titulaire d’un CAP, BEP, Bac Professionnel, STHR, Brevet Professionnel, Mention Complémentaire, ou BTS des 
métiers de l’hôtellerie Restauration. 

Sélection :  
Le recrutement s’effectue en deux temps. Présélection sur dossier (CV, lettre de motivation, photocopie des diplômes 
obtenus), puis entretien en anglais ou en espagnol selon la langue du pays choisi. 

Programme – Enseignements : 
L’ensemble des disciplines enseignées le seront en anglais ou en espagnol selon la destination choisie. 
Matières enseignées : 

- Cuisine Maltaise ou Espagnole
- Hygiène et Sécurité alimentaire
- Technologie culinaire
- Us et coutumes du pays choisi
- Vocabulaire professionnel
- Préparation linguistique
- Préparation à la mobilité
- Cours en co-intervention
- Suivi de stage et rédaction du dossier professionnel
- Intervention de professionnels

Organisation de la formation 
Durée : 36 semaines au total 

- Enseignements de 8 semaines (15 h/semaine) au Lycée Edouard Branly (logement possible au CREPS ou
Foyer ARAGO)

- Stage professionnel à Malte ou Valence : 26 semaines consécutives, logé. Entreprises sélectionnées en
fonction des profils. Mobilité sous contrat Erasmus Pro.

- Enseignements de 2 semaines (15h/semaine) au Lycée Edouard Branly (logement possible au CREPS ou
Foyer ARAGO), à l’issue du stage professionnel pour la rédaction et la soutenance du dossier professionnel,

Capacité d’accueil 
15 places 

Evaluation - Certification 
Suivi et évaluation du stage à l’aide du livret de suivi par les professeurs et les tuteurs de stage 
Soutenance du dossier en fin de cursus 
Attestation de formation complémentaire délivrée par le lycée. 
Document Europass Mobilité remis en fin de formation. 

Publication FCIL Septembre 2020.


